
 

Zurich, octobre 2018 

 
En Suisse, près de 20 000 enfants vivent en famille d’accueil ou en institution 

 
A ce jour, la Suisse ne dispose toujours pas de statistiques actualisées sur le placement 
d’enfants en famille d’accueil et en institution. L’association PACH Enfants placés et 
adoptés Suisse a voulu combler cette lacune, mais s’est heurtée à des résistances. Nous 
avons néanmoins réussi à faire une estimation du nombre d’enfants placés en procédant à 
des extrapolations. Fruit d’une coopération avec INTEGRAS, l’association professionnelle 
pour l’éducation sociale et la pédagogie spécialisée, ce dernier état des lieux de la 
situation en 2017 ne sera probablement pas suivi par d’autres. 
 
Pour la période 2015 à 2017, on estime qu’il y avait en Suisse quelque 18 000 à 19 000 enfants et 
adolescents placés par an; un peu plus de 30 % d’entre eux vivaient en famille d’accueil, près de 70 % en 
institution de type résidentiel. C’est la conclusion à laquelle nous amène notre état des lieux de la 
situation des placements d’enfants et d’adolescents en Suisse pour l’année 2017, réalisée en 
collaboration avec INTEGRAS, l’association professionnelle pour l’éducation sociale et la pédagogie 
spécialisée. Ce recensement se concentre sur les lacunes et les interventions nécessaires dans l’aide aux 
placements en famille d’accueil et en milieu institutionnel. 

Dans ces deux domaines, de nombreux cantons affichent un déficit considérable en termes de poursuite 
du soutien, tant financier que d’une autre nature, à ceux que l’on appelle les cares leavers, enfants 
placés atteignant leur majorité et ne relevant donc plus de l’aide à la jeunesse. Concernant l’aide aux 
placements en institution de type résidentiel, les cantons signalent l’inadéquation des moyens 
notamment pour financer un nombre suffisant de places dans les institutions en question. Dans certains 
cantons, il manque par exemple des places pour les interventions en cas de crise, pour les enfants 
souffrant de troubles psychiques ou encore dans les foyers pour enfants en bas âge.  

L’état des lieux de 2017 est pour le moment l’ultime rapport de PACH et INTEGRAS sur les placements 
d’enfants en Suisse. En effet, le travail de recensement dans les cantons a été très ardu car pour chaque 
état des lieux à peine deux tiers d’entre eux ont fourni des données statistiques sur les enfants et 
adolescents placés en famille d’accueil ou en institution. Il faut dès lors se contenter d’estimations pour la 
période de 2015 à 2017. Il serait pourtant crucial de disposer de telles statistiques afin d’apprécier avec 
pertinence les dispositifs d’aide aux placements et prendre des décisions utiles au bien-être des enfants 
et des jeunes placés. PACH et INTEGRAS continueront donc de suivre de près ces sujets. 

Le rapport complet est disponible sur notre site Internet www.pa-ch.ch/bestandesaufnahme_2017. 

http://www.pa-ch.ch/bestandesaufnahme_2017
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Se tiennent à votre disposition pour plus d’informations, 

pour PACH:  

l’auteure du rapport Nicolette Seiterle: 044 205 50 46  

la responsable de la communication Sarah Hadorn: 044 205 50 48  

la directrice Karin Meierhofer: 044 205 50 40  

 

pour INTEGRAS, association professionnelle pour l’éducation sociale et la pédagogie spécialisée: 

la directrice Gabriele E. Rauser: 044 201 15 08 

la responsable de la communication Laura Valero: 044 201 15 34 

PACH Enfants placés et adoptés Suisse est le centre de compétence suisse pour les questions relatives au placement et à 

l’adoption d’enfants. PACH propose notamment des conseils personnalisés aux femmes et aux couples qui envisagent de 

confier leur enfant à l’adoption. Ensuite, en cas d’adoption, PACH est la seule institution en Suisse alémanique qui 

accompagne ce processus en collaboration avec les autorités et des spécialistes. Outre les parents biologiques, peuvent 

également s’adresser à PACH les enfants et les jeunes placés ou adoptés ainsi que les (futurs) parents nourriciers ou adoptifs. 

Dans son travail de conseil, d’accompagnement et de formation, PACH place toujours au centre le bien-être de l’enfant. 

PACH organise des rencontres et des séminaires destinés aux parents nourriciers et aux parents adoptifs ainsi qu’à un public 

de spécialistes. PACH a pour ambition de sensibiliser la population à la problématique des besoins des enfants qui ne peuvent 

pas ou que partiellement grandir avec leurs parents biologiques et doivent pouvoir néanmoins, pour devenir des adultes sûrs 

d’eux-mêmes et indépendants, se développer dans un environnement où ils se sentent protégés et en sécurité. Le travail de 

PACH s’inspire des valeurs fondatrices de la Convention des Nations Unies pour les droits de l’enfant. www.pa-ch.ch 

INTEGRAS, Association professionnelle suisse pour l’éducation sociale et la pédagogie spécialisée, défend le 

professionnalisme dans le travail avec les enfants, adolescents et jeunes adultes placés et/ou qui bénéficient d’un soutien en 

terme de pédagogie spécialisée. Pour INTEGRAS, cela signifie promouvoir et exiger un haut niveau de compétences 

éthiques et de qualités professionnelles. INTEGRAS place au cœur de son travail les besoins et les droits de ces enfants, 

adolescents et jeunes adultes et s’engage pour une bonne formation et des conditions cadres de qualité pour le personnel 

spécialisé. Les priorités d’INTEGRAS sont la bientraitance, les droits de l’enfant et l’intégration ou l’inclusion. Active dans 

toute la Suisse, l’association représente environ 11 500 places dans des institutions de protection de l’enfance et de la 

jeunesse et des établissements de pédagogie spécialisée. www.integras.ch 
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